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M! If!ll_inil
£e Règlement est modifié.

Le règlement est enfin modifié.
Cette réforme que nous demandions

depuis plus de six ans, a été effectuée
en deux jours

Sans doute nous n'obtenons pas
encore satisfaction sur tous les points :

mais d'importantes améliorations sont
déjà réal-sées.

Et d'abord, dans la procédure suivie
pour effectuer \-\ réforme. C'est la pre-
mière fois qu'un représentant des
abonnés — le président de l'Associa-
tion des abonnés au téléphone — a été
appelé à siéger dans une commission
administrative, avec voix délibérative,
ainsi qu'un représentant du commerce,
M. Pingault, délégué par la Chambre
de Commerce de Paris. Désormais ceux
qui paient peuvent enfin faire entendre
leur voix. Ce n'est que justice.

Dans toutes les demandes que j'ai
formulées au nom des abonnés,j'ai été
guidé par le même principe : rendre
au service téléphonique le caractère
d'une exploitation commerciale ordi-
naire qui seul peut assurer sa prospé-
rité; le soumettre aux règles du droit
commun.Puisquenousavonsun mono-
pole d'Etat, tâchons au moins d'en tirer

le meilleur parti possible, de l'indus-
trialiser, de supprimer les clauses
draconiennes qu'il imposeà ses clients.

Toutes nos demandes, je l'ai dit,
n'ont pas été accueillies. Ainsi la com-
mission s'est déclarée incompétente
pour limiter la responsabilité de l'Etat
en matière téléphonique. La question
est d'ailleurs pendante devant les tribu-
naux, qui la trancherontincessamment.

Le délai de quinze jours, qui donne
droit à un dégrèvement en cas d'inter-
ruption des communications par suite
d'un dérangement quelconque, sera
désormais réduit à sept jours. Nous
aurions voulu davantage : contentons-
nous pour le moment de ce premier
succès.

La provision a été supprimée en
principe, et cela

—-
remarquons-le —' à

l'unanimitédesdix-neuf membres de la
commission. Cette réforme ne sera pas
appliquée avant quelque temps, pour
deux raisons : 1° L'administration doit
d'abord organiser les voies et moyens
pour assurerle recouvrementdes taxes
avec le nouveau système. — 2° 11 im-
porte de sauvegarder les intérêts des
cafetiers,hôtelîers,etc.,queleursclients
— une fois la provision supprimée —pourraient grever à leur insu de con-
versations taxées, en demandant des
communications avec la province ou
l'étranger. Dès le début, nous avons
songé à ce cas, et les membres de ces
honorables corporations peuvent être
assurésque leurs intérêts seront pleine-
ment sauvegardés.

Enfin — pour ne citer que les ré-
formes les plus saillantes — le fameux
article 52 est modifié. Nous réclamions
son abrogation complète, car il n'est
pas admissible que pour une parole
outrageante de l'abonné '— vraie ou
supposée— son fournisseur cesse
d'exécuter son contrat en suspendant
ses communications téléphoniques.

La commission s'est arrêtée à une
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transaction qui constitue un progrès
appréciable. Sans entrer dans le détail
du texte — que nous publierons dès
que l'arrêté ministériel sera rédigé —disons seulement que la suspension
d'officepar mesu re coercitive ne pourra
pas être appliquée sans un avertisse-
ment préalable, permettant à l'abonné
de s'expliquer et de se justifier s'il y a
lieu ; elle sera limitée à des cas précis,
et, en cas d'injures, la pénitence ne
pourra excéder deux jours.

Notre collaboration dans les conseils
administratifs se traduit donc, dès le
début, par un succès positif. Cette pre-
mière victoire doit nous,encourager à
poursuivre notrecampagneplus vigou-
reusement que jamais, afin d'ouvrir à
bref délai de nouvelles brèches dans la
vieille citadelle de la routine. C'est donc
une raison de plus pour que les abon-
nés se groupent en nombre toujours
plus grand autour de nous.

MONTEBELLO.

M llFIllill liUUIT
ET OS ' JÛTOMAIX

Nous donnerons dans un prochain bulletin
le texte du nouveau règlement téléphonique
tel qu'il résulte des décisions prises par la
commission.

La réforme a été bien accueillie par la presse,
qui s'est plu à faire ressortir en cette circons-
tance le rôle de l'Association des abonnés.
Tous nos remerciements à nos confrères.

Du Gaulois :

La commission nommée par M. Millerand
pour réformer le règlement actuel en vigueur,

' a tenu vendredi sa première séance. Sur l'ini-
tiative du marquis de Montebello, qui a plaidé.

chaleureusement la cause des adonnés, la
commission a voté la suppression de la provi-
sion.

Les abonnés, à l'avenir, n'auront donc plus
à verser aucune somme d'argent à l'avance
pour cautionner le paiement de leurs conver-
sations avec la province et l'étranger. L'Etat
leur fera crédit, estimant qu'il a assez d'autres
garanties pour assurer rencaissement de sa
créance. ' .-

Toutefois le nouveau régime n'entrera en
vigueur, que dans quelques mois — le temps
nécessaire pour permettre à l'administration
d'organiser la comptabilité des recouvrements.

Ces là un beau succès, dont nous félicitons
l'Association des abonnés et son distingué
président.

Du même, clans un numéro suivant:
La commission du règlement, dans sa der-

nière réunion, a terminé la réforme du contrat
téléphonique.

La principale des améliorations obtenues par
le marquis de Montebello consiste en la réduc-

.

lion « du délai de quinze jours ».
Jusqu'à ce joui', on sait, en effet, que les

abonnés, privés de l'usage de leur téléphone
par un dérangement quelconque des appareils
ou de la ligne, n'étaient admis à réclamer un
dégrèvement que si l'interruption dont ils
étaient victimes était au moins égale à quinze
jours consécutifs.

Désormais, une interruption de sept jours
suffira pour obtenir un dégrèvement.

Dans ces nouvelles conditions, il est à pré-
sumer que l'administration mettra désormais
plus de hâte à réparer les dérangements qui
lui sont signalés.

De La Liberté :

Les malheureux abonnés du téléphone voient
lentement, bien lentement rétablir leurs com-
munications; mais, grâce à l'Association prési-
dée par le marquis de Montebello, ils vont
obtenir quelques compensations.

La commission de réforme du règlement a
terminé ses séances et elle a fait de bonne
besogne.

Le fameux article 52 est modifié...
Pour les injures, on ne retient que celles qui

seraient adresséesaux opératrices. L'administra-
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tion fermera l'oreille sur les 'propos malson-
nants que l'abonné émettrait dans l'appareil
sur son compte ou sur celui du personnel
masculin, petit ou grand — fût-ce le ministre.
Mais pour sauvegarder les vieilles traditions
de la galanterie française, elle n'admet pas
qu'on injurie impunément une femme, même
du bout du fil : dans ce cas l'abonné, après un
premier avertissement, sera puni — si le fait
est prouvé — d'une suspension maximun de
deux jours.

iNos Téléphona JuSés
par les ^méncaïris

VElectrical Review, de Chicago, publie un
article très intéressant sur les téléphones fran-
çais. Nous sommes heureux de savoir que
l'Association des Abonnés .de Paris est célèbre
jusqu'au bord du lac Michigan.

« M. Millerand, ministre des Postes et des
Télégraphes de la République Française, a
écrit à U.-N. Bethell, vice-président de la
« New-York Téléphone Company », pour lui
demander si cette Compagnie voudrait bien
prendre six jeunes fonctionnaires des télépho-
nes de Paris et leur donner une instruction
pratique dans toutes les branches de la télé-
phonie. M. Bethell a répondu que la Compa-
gnie serait heureuse d'aider l'administration
française et de recevoir avec la plus grande
courtoisie les employés qui seraient délégués
pour aller à New-York.

« A Paris, le téléphone est entre les mains
du Gouvernement, et, depuis des années, le
service est désorganisé au-delà de toute ex-
pression. Les étrangers réclament, les Pari-
siens eux-mêmes se plaignent que le service
est exécrable. Résultat fréquent des entrepri-
ses d'Etat.

« Voilà plusieurs années, les abonnés pari-
siens ont organisé %me Association pour s'as-
surer un meilleur service. Cette association a
un nombre d'adhérents considérable, et a tra-
vaillé beaucoup pour accomplir des réformes
très heureuses.

« M, Millerand s'est attelé à la réorganisa-

tion téléphonique avec une grande énergie, et
il s'efforce de procéder à cette réforme en ap-
pliquant, au service de Paris les meilleures
méthodes téléphoniques.

« Le fait qu'une administration gou-
vernementale trouve nécessaire d'en-
voyer ses fonctionnaires dans une
adminis'ration privée pour faire leur
éducation est le meilleur commentaire
qu'on puisse faire sur les résultats
comparés des deux types d'exploita-
tion. »

.

LE TÉLÉPHONE
3t la portée de tout le Sionde

Les personnes qui, quittant la France, se
rendent en Amérique du Nord, sont en géné-
ral très surprises.'• des facilités téléphoniques
mises à la portée du public, de la vulgarisa-
tion du téléphone dans toutes les classes de la
société, de la rapidité des communications et
de l'excellente qualité de la transmission et de
la réception téléphoniques.

Tout d'abord, si notre voyageur français se
décide à partir par l'Angleterre pour prendre
un des magnifiques steamers de la « Cunard
line » à Liverpool, il constatera déjà un grand
progrès. Dans sa cabine, il trouvera un petit
appareil qui lui permettra de correspondre
jusqu'à la dernière minute avant le départ,
avec un quelconque des abonnés de la « Natio-
tionaï Téléphone G° » ou du « Post Office »
anglais. Pendant toute la traversée, il pourra
également communiquer d'un point quelcon-
que du steamer avec ses amis ou avec les
divers garçons du bord, car de nombreux télé-
phones en communication avec le bureau à
batterie centrale du bord, sont toujours à sa
portée. Ceci est un avantage appréciable, car
le téléphone évite bien des allées et venues
très fatigantes d'un étage à un autre.

En-arrivant à quai à New York, le bureau
central du bord est immédiatement connecté
avec un des bureaux centraux de New-York,
de telle sorte qu'avant même de débarquer, le



BULLETIN DE L'ASSOCIATION

voyageur peut communiquer avec ses amis ou
avec un hôtel pour y retenir une chambre et
avec une compagnie de transport qui prendra
soin de ses bagages.

Débarrassé de ces soucis, et s'il désire
s'acheminer en se promenant vers son hôtel,
il sera surpris de la quantité d'affiches en
émail représentant la cloche bleue de la New-
York Téléphone C° avec celte désignation
« Téléphone Pav Station » ; cette affiche se
trouve tantôt au-dessus de la boutique d'un
marchand de tabac, d'un libraire, d'un impri-
meur, d'un pharmacien, d'un épicier, voire
même d'un cireur de bottes. Dans ces bou-
tiques, il pourra obtenir une communication

avec un abonné quelconque relié au réseau
tant urbain qu'interurbain, .qu'il paiera en sor-
tant au tenancier de la boutique.

En arrrivant à son hôtel, il trouvera ses ba-
gages déjà installés dans sa chambre et, en
bonne place sur la table de nuit, un téléphone
qui lui servira aussi bien à donner des ordres
dans l'hôtel qu'à communiquer avec l'extérieur,
avec Chicago, Philadelphie, Boston, etc., s'il le
désire. S'il veut assistei au spectacle, un coup
de téléphone lui'permet de retenir une place.
En sortant de la représentation, s'il entre
dans un café, il pourra se faire servir un
« ice-cream » et... un téléphone s'il en a

besoin. Le garçon lui apportera un appareil
comme celui représenté sur la photographie ci-
contre, enfoncera une fiche dans un jack situé
sur le côté de la table, ce qui connectera le
téléphone avec le bureau central. En sortant
du café, il paiera son « ice-cream » et sa com-
munication téléphonique !

Il faut avouer qu'il est difficile de concevoir
une plus grande commodité téléphonique que
celle qui est à la portée de fout le monde en
Amérique. Et pourquoi n'en serait-il pas de
même en France? Quelles sont les raisons qui
empêchent le développement du service télé-
phonique français en général, et parisien en
particulier 7

Ces raisons sont trop nombreuses pour
être examinées dans celle chronique; cepen-
dant on ne peut passer sous silence les plus
importantes.

Tout d'abord l'incrédulité el l'orgueil du
personnel dirigeant qui ne veut pas adopter,
sans les modifier de fond en comble, les mé-
thodes qui ont donné d'excellents résultats à
l'étranger el notamment aux Etats-Unis. Il est
bon de répéter que, si on n'a pas remédié à
la situation téléphonique déplorable qui existe
en France depuis plusieurs années, ce n'est
pas tant à cause des difficultés budgétaires,
que de l'argent gâché en dépensesinutiles.C'est
par l'adoption partielle de méthodes améri-
caines que celle silualion déplorable se pro-
longe el se prolongera autant que les grands
chefs qui président aux destinées téléphoni-
ques en France n'adopteront pas — sans modi-
fications inutiles ou dangereuses — des
systèmes qui ont donné leurs preuves depuis
longtemps, comme il leur est facile de s'en

'
convaincre, et qu'ils chercheront à introduire
du nouveau (pour eux, car souvent ils semblent
oublier que ce qui leur paraît nouveau a été
essayé et rejeté comme mauvais depuis de
longues années en Amérique), ou des arrange-
ments qui ne donneront aucun résultat pra-
tique.

Une des meilleures preuves de l'incrédulité
des hauts fonctionnaires de l'Administration
est qu'ils se sont obstinés à ne pas croire que
des postes à batterie centrale intégrale pou-,
vaient donner des résultats meilleurs que les
postes à batterie locale qui sont en usage à
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Paris après un grand nombre de transforma-
lions qui ne les ont, d'ailleurs, nullement amé-
liorés — au contraire.

Maintenantque tous les bureauxdeParis fonc-
tionnent en batterie centrale, l'Administration
s'obstine à ne pas accepter des postes à batte-
rie centrale intégrale à Paris, et laisse acheter
à ses nouveaux abonnés des postes à batterie
locale, qu'il faudra remplacer tô\ ou lard, pour
lesquels elle doit fournir les piles microphoni-
ques. La dépense annuelle pour l'entretien et
le remplacement des piles des 65.000 télépho-
nes actuellement en service à Paris s'élève
environ à 650.000 francs ; cette somme repré-
sente environ '16 0/0 du prix d'achat de postes
à batterie centrale intégrale, c'est-à-dire qu'en
supposant que l'Administration fasse un em-
prunt à 3 0,0 pour cette somme, elle pourrait
payer les intérêts sur les économies réalisées
et il lui resterait '13 0/0 pour son amortisse-
ment, qui pourrait s'effectuer en 8 ans.

Il serait à regretter que l'Administration ne
vît pas l'erreur très préjudiciable qu'elle conti-
nue actuellement en s'obstinant à ne pas faire
la réforme la plus nécessaire, pour le moment,
c'est-à-dire le remplacement de tous les postes
à batterie locale de Paris par des postes à
batterie centrale intégrale lui appartenant.

Une autre raison non moins importante que
les précédentes est le prix élevé des abonne-
ments qui empêche le petit commerçant, le
bourgeois et l'employé modeste de s'abonner.
La conversation taxée est le seul remède à ap-
porter à cette cause de l'accroissement si lent
du nombre d'abonnés et du peu de facilités
téléphoniques mises à la disposition du public.

Là encore l'Administration est coupable de
ne pas adopter les méthodes américaines, qui
ont donné de si excellents résultats. Qu'elle
prenne bien garde de les remplacer par une
méthode de taxation boiteuse et injuste qui
mécontenterait tout le inonde !

•
NOTA. — L'Administration soutiendra peut-

être qu'il n'existe pas encore de poste à batterie
centrale intégrale pouvant donner satisfaction,de
môme qu'elle prétendait qu'il n'existait pas de
compteur automatique pour les conversations
taxées. Elle ne s'est pas encore décidée en effet à
autoriser ces postes. Toutefois, voulant en faire;
l'expérience personnelle à nos risques et périls,
nous avons fait l'acquisitiond'un poste à batterie
centrale du type américain, afin de pouvoir ap-précier ses qualités. Nous pouvonsassurerque les
éloges que nous avaient faits de ce genre de

poste ceux de nos compatriotes qui les avaient
expérimentés, par exemple notre administrateur
M. de Douville-Maillefeu, n'étaient pas surfaits.

Qu'attend donc l'administration pour adopter,
au moins pour les abonnés nouveaux et les nou-
veaux réseaux, la batterie centrale intégrale que
nousn'avons cessé de réclamerdepuislongtemps?

II EIMISI IfFUI FUI
Une contravention injustifiée. — Procédés inquali-

fiables. — L'administration condamnée par le
tribunal de Bordeaux.

Un de nos adhérents nous adresse les renseignements
suivants sur une curieuse affaire postale qui" a eu son
épilog-ue, voici quelques mois, devant le tribunal de
Bordeaux :

A la date du 8 décembre 1908, M"10 Marie Cas-
taing, demeurant aux Lamberts, commune de
Moulis, adressait, comme d'habitude, divers pro-
duits à M. Masclet, par l'entremise de M. Gour-
rion, roulierà Oastelnau.

Comme d'habitude aussi, elle adressa par la
poste, sous enveloppe ouverte, une feuille ma-
nuscrite portant la rédaction suivante :

« Remis à M. >Gourrion, le 8 décembre 1908,
1 cage volailles, 3 poulets et 1 canard, et 1 pa-
nier contenant 19 oeufs. »

Marie OASTAIN&.

Conformémentaux règlements du service des
postes, Mrac Castaing affranchit son envoi au taux
de Ofr.05 c, applicable aux factures, bordereaux
et avis d'expédition.

M. Masclet fut appelé le lendemain au bureau
de poste de Bordeaux pour avoir à prendre con-
naissance de ce pli, l'administration voulant le
retenir pour cause de contravention.

L'employé qui communiqua cette pièce à M.
Masclet lui déclara quels étaient les motifs de la
contravention relevée : on prétendait voir dans
cette feuille une correspondance ordinaire et
personnelle.

M. Masclet fit observer à l'employé que. M.
Gourrion faisait un service de roulage régulier
entre Bordeaux et Oastelnau. Ce service est pra-
tiqué par.cette famille depuis au moins cent ans.

Il n'eut pas le don de convaincre l'employé qui
lui parlait ; mais la discussion fut très courtoise.

Malheureusement pour l'administration un
grossier personnage surgit d'un autre bureau et
vint apostropher M. Masclet sur un ton provoca-
teur en lui disant : « Essayez-donc, Monsieur, de
prendre cette affaire à votre compte et nous ver-
rons. »

M. Masclet,gardant son sang-froid, se,contenta
de répondre qu'il n'était pas venu pour être en
butte à des provocations déplacées.
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Le premier employé, qui devait probablement
avoir un grade supérieur, pria son collègue de
revenir s'asseoir à sa place.

Rien qu'à la lecture de la pièce incriminée et
surtout en tenant compte des observations pré-
sentées par M. Masclet, on ne peut pas compren-
dre que l'administrationait poursuivi cette affaire.

Il faut croire que quelque fonctionnaire a dû
vouloir s'offrir une satisfaction personnelle.

M",e Castaing et son mari furent invités une
première fois à se présenter au bureau de poste
de Oastelnau. L'avis leur fût délivré un peu avant
midi et il fallait se présenter le jour même.

Us s'y rendirent immédiatement, faisant pour
cela 3 kilomètres, et il leur fût répondu qu'on ne
pouvait pas les recevoir entre midi et deux
heures.

Ils furent convoqués une seconde fois et ils dé-
clarèrent qu'ils avaient mis sur le bordereau d'ex-
pédition ce qu'ils avaient le droit d'y mettre.

De nouvelles convocations leur furent adres-
sées toujours par avis recommandés et ils eurent
la bonhomie de se déplacer plusieurs fois pour
entendre toujours à peu près le refrain suivant :

« Vous êtes poursuivispour une contravention,
« vous aurez à vous présenter en police correc-
« tionnelle et vous serez certainement condam-
« nés à un minimum de 50 francs d'amende plus
« tous les frais. Il vaut mieux accepter l'arran-
« gement que l'administration consent à vous
« accorder. Versez cinq francs et tout sera dit. »

Ces braves gens ne se laissèrent pas intimider,
leur réponse fut toujours la même et en désespoir
de cause on leur envoya les gendarmes.

On avait bien dit déjà que même s'ils étaient
acquittés, l'avocat leur coûterait évidemment
beaucoup plus cher ; la chose leur fût répétée
par Pandore' qui crut devoir ajouter que, s'ils
étaient acquittés en première instance, l'adminis-
tration les traînerait en cour d'appel pour leur
faire dépenser la forte somme el les punir d'avoir
voulu lui résister.

De tels procédés sont inqualifiables ; ils ne
peuvent pas rester impunis. C'est un véritable
chantage.

L'affaire a suivi son cours et devant le tribunal
de Bordeaux, M0 Habasque a présenté la défense
de M1110 Castaing.

L'administration s'était portée partie civile, et
à l'audience, un fonctionnaire d'un ordre très
élevé est venu la représenter.

Aux questions du président, ce brave fonction-
naire n'a pas pu répondre. 11 a été obligé de dé-
clarer qu'il n'avait pas connaissance de l'affaire
et qu'il n'avait même pas lu le procès;verbal.

Et voilà donc qu'au vingtième siècle, une ad-
ministration, qui se targue d'être au nombre de
celles, que l'Europe nous envie, poursuit en po-
lice correctionnelle des gens qui viennent de
33 kilomètres pour leur dire qu'elle ne sait pas
pourquoi elle les a fait venir ; ce qui n'empêche
pas ces braves gens d'avoir à faire 33 autres kilo-
mètres pour s'en retourner.

Il importe de relever que le procès-verbal a
été corsé à plaisir.

,
On a mis dans ce factum que l'inculpée avait

refusé de se présenter au bureau de Oastelnau :
c'est absolument faux.

On a dit que, depuis longtemps, on avait fait
prévenir les époux Castaing qu'ils n'avaient pasie droit d'envoyer au tarif réduit des pièces
ainsi libellées. Ceci est encore faux, ce procès-
verbal est un tissu de mensonges.

Du reste le fonctionnaire qui a dit cela se con-
damnerait lui-même.

Quand on se trouve en présence d'une contra-
vention en matière postale,on n'a pas à prévenir,
on n'a qu'à verbaliser : le fonctionnaire qui pré-
viendrait commettrait une faute grave contre les
règlements.

L'acquittement ne pouvait faire l'ombre d'un
doute ; le jugement très fortement motivé cons-
tate que la pièce incriminée ne contient qu'une
faible partie des énonciations que l'on a le droit
d'insérer sur les factures, bordereaux ou avis
d'expéditions voyageant sous pli ouvert au tarif
réduit.

Il importe donc maintenant de trouver ceux
qui se sont rendus coupables de cette poursuite
et de leur faire réparer le préjudice qu'ils ont
occasionné à Mmc Marie Castaing.

Voici les passages les plus caractéristiques du juge-
ment du tribunal civil de Bordeaux (18 juin 1909):

Attendu que la dame Marie Roulet, épouse
Castaing, est prévenued'avoir contrevenu le neuf
décembre dernier, dans l'arrondissementde Bor-
deaux, à l'article 9 de la loi du 25 juin 1850. en
envoyant sous enveloppe affranchie au tarif ré-
duit des papiers d'affaires, une note écrite à la
main, ayant le caractère d'une correspondance
actuelle et personnelle ;

Attendu qu'il résulte des débats qu'à la date
indiquée, la prévenue qui est domestique au ser-
vice de M. Masclet. à Oastelnau, lui a adressé
par la poste à Bordeaux, où il habite, sous une
enveloppe ouverte, affranchie au tarif de 0,05,
avec la mention : « Papiers d'affaires », une note
manuscrite ainsi conçue : « Remis à Gourrion, le
8 décembre, une cage volailles, trois poulets et
un canard, et un panier contenant 19 oeufs, signé,
Marie Castaing » ;

Attendu que, si l'article 9 de la loi du 25 juin
1850 qui est visé dans la citation, interdit en ter-
mes formels, sous les peines établies aux articles
5 de l'arrêt du 27 prairial an IX et 21 de la loi du
22 juin 1854, l'affranchissement au tarif réduit de
0.05, soit d'imprimés contenant des mentions
écrites à la main, autres que celles qui ont été
spécialement autorisées, soit de paquets d'impri-
més ou de papiers d'affaires contenant des lettres
ou notes ayant le caractère d'une correspondance
ou pouvant en tenir lieu, il e&t certain que cet
article interdit aussi implicitement comme con-
séquence, sous les mêmes pénalités, l'envoi de
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ces lettres, ou de ces notes sous enveloppe ou-
verte affranchie à ce tarif, parce que c'est la cor-
respondance elle-même qui n'a pas le droit de
circuler à cet affranchissement de faveur; qu'il
y a donc lieu de rechercher si la note manuscrite,
objet de la poursuite, a le caractère d'une cor-
respondance personnelle, et si, par suite, étant
soumis à la taxe ordinaire, son envoi dans les
conditions plus haut spécifiées, constitue la con-
travention prétendue ;

Attendu, à cet égard, que l'article 22 de l'ar-
rêté ministériel du 25 novembre 1893, pris en
exécution de l'article 10 de la loi du 25 juin 185(5
admet à circuler aux conditions du tarif de cinq
centimes fixé par la loi du 5 août 1875 pour les
épreuves d'imprimerie corrigées, les papiers de
commerce ou d'affaires, et les échantillons, un
grandnombre d'autres objets et papiers cotés sous
15 paragraphes, parmi lesquels on trouve dési-
gnés sous le quatrième : « Les bordereaux ou
avis d'expédition, ainsi que des copies de ces
pièces adressées à toute personne indistincte-
ment, à la condition, ainsi qu'il est expliqué en
l'article 24, que ces avis d'expédition ne soient
pas rédigés en la forme personnelle et ne con-
tiennent ni un texte de lettre, ni une formule de
salutations ; que l'article 22indique d'ailleurs,avec
précision, quelles sont les mentions autorisées et
qui sont notamment les suivantes : désignation
des objets ; date d'expédition ; indication du mode
d'envoi ; comme par exemple par le messager
X..., ou par M. X... ; qu'enfin, sous le titre : « Dis-
positions diverses », l'article 50de cet arrêté dis-
pose que tous les objets admis à circuler à prix
réduits peuvent porter intérieurement notam-
ment : « la signature de l'envoyeur », qu'il suffit
de rapprocher l'entier texte de la note saisie, des
dispositions ci-dessus de cet arrêté ministériel,
pour reconnaître qu'il s'agit, en réalité, d'un avis
d'expédition rédigé en la forme prescrite pour
pouvoir être admis à circuler au taril'de 5 centi-
mes ; qu'on y trouve uniquementen effet : 1° l'in-
dication du mode d'envoi par M. X..., remis à
Gourrion ; 2° la date de l'expédition, a le 8 décem-
bre » ; 3° la désignation des objets: « Une cage
volaille, trois poulets, un canard, et un panier
contenant 19 oeufs »,4° enfin la signature : « Ma-
rie Castaing» ;

Attendu que M. le procureur de la République
déclare exercer les poursuites au nom de l'ad-
ministration des postes et sur sa réquisition, et
qu'il y a lieu de lui donner acte de cette déclara-
tion.

Par ces motifs, le tribunal, après en avoir dé-
libéré, jugeanten matière correctionnelle,dit que
la note manuscrite, saisie suivant procès-verbal
du 12 décembre 1908, dressé par le receveur
principal des postes de Bordeaux, constitue Un
avis d'expédition rédigé clans les formes pres-
crites par l'arrêté ministériel dû 25 novembre
1893 pour pouvoir circuler au tarif réduit de cinq
centimes, relaxe en conséquence la dame Marie
Roulet, épouse Castaing, des fins de la poursuite
et la renvoie sans dépens ; donne, acte à M. le

procureur de la République de ce qu'il a repré-
senté l'administration des postes et télégraphes
en tant que partie civile, condamne cette admi-
nistration aux dépens envers le Trésor, lesdits
dépens liquidés à^7 fr. 25"cent., y compris 2 fr.
pour port de lettres et paquets et à ceux exposés
par elle-même à 5 fr. 75 cent., non compris les
droits d'enregistrement.

Echos dç far^oui

Une mission en Amérique.
Nous avons parlé des diverses missions qui

devaient être envoyées en Amérique par l'Ad-
ministration des téléphones.

La première vient d'être confiée à M. l'ingé-
nieur Milon, qui est parti récemment pour les
Etats-Unis.

M. Milon doit examiner avec soin, à Chi-
cago, à Los Angeles et à San-Francisco, les
différents systèmes téléphoniques automati-
ques,, semi-automatiques el manuels installés
clans ces grands centres; il doit visiter égale-
ment un certain; nombre d'usines génératri-
ces de courant électrique. Après quoi, il ren-
trera en France et remettra au ministre son
rapport. Le rapport de M. Milon développera,
notamment, une étude sur les compteurs de
communications.

Un congrès des téléphones à Paris.
Un congrès international des téléphones se

tiendra à Paris cette année. 11 s'occupera d'un
grand nombre de questions, dont voici quel-

,

ques-unes.:
Comparaison du système automatique el du

système manuel.
Simplification des circuits téléphoniques.
Adoption d'un courant de fréquence déter-

minée.
Précautions contre les dérangements pro^

duits parla proximité dé circuits à haut vol-
tage

Téléphonie à longue distance.
Pose des lignes aériennes; les supports.
Groupes de postes à appel facultatif.
Systèmes télégraphiques pour services inten-

ses. Système multiple imprimant, système
Mercadier.
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L'espionnage des abonnés
'

.
au Danemark.

.-L'àêrninislration des téléphones de Copenha-
gue- n'y va pas par quatre chemins... Ayant
constaté que les Danois sont parfois un peu
trop enclins, comme tous les peuples froids, à
se mettre dans de violentes colères, et à in-
vectiver trop vivement les demoiselles du té-
léphone, l'administration vient d'organiser un
piège machiavélique pour enregistrer les pro-
pos injurieux de ses abonnés. On a installé
dans je bureau des phonographes enregis-
treurs, et de la sorte les employées peuvent
faire répéter par un témoin automatique les
épilhètes malsonnanles et obtenir ainsi des
poursuites contre le correspondant discour-
tois.

Qui sait si les abonnés ne leur rendront pas
la pareille?... Dans ce cas, les procès ne man-
queraient pas de piquant!

Une idée ingénieuse.

Un journal d'Anvers expose .comment l'ad-
ministration des téléphones belges n'arrive pas
à mettre sur pied, depuis plusieurs années, un
système de tarifs satisfaisant.

A cette situation qui menace de s'éterniser,
il propose un remède qui ne manque pas
d'originalité :

« 11 y aurait bien un remède, mais si radical!
Obliger les hauts fonctionnaires — et ceux-là
seuls — du téléphone à trouver dans le délai
d'un mois le « système » resté introuvable,
sous peine de perdre la moitié des appointe-
ments qu'ils gagnent à fumer leur cigare au
bureau. Du coup, on trouverait, et la Belgique
serait dans la joie. »

Nos amis, les Belges ne manquenL pas d'hu-
mour... Si l'enessayait aussi en France « pour
une fois, savez-vous? »

TRIBUNS U8RE

A propos de l'unification des appareils.
En réponse à la lettre d'un correspondant,

au sujet de l'unification des appareils, que
nous avons publié dans notre précédent bulle-
tin, un de nos adhérents nous adresse l'élude
suivante que nous nous empressons de publier
avec un égal souci d'impartialité.

La discussion reste ouverte et se poursuivra
dans notre prochain numéro. (N.D. L. R.)

Paris, le 2 avril 1910

Monsieur le Président de l'Association
des abonnés aux Téléphones,

Monsieur,
J'ai lu l'article de M. II. Paul Japy, paru

sous voire rubrique « Tribune libre » de mars
dernier, et puisque vous engagez vos lecteurs
à discuter cet article, j'espère que vous vou-
drez bien accueillir ma lettre qui conclut au
principe de l'unification des appareils télépho-
niques que vous avez toujours soutenu jusqu'à
présent.

Je discuterai point par point les arguments
de M. Japy.

Je suis absolument d'accord avec lui en ce
qui concerne les difficultés qui atlendenl. les
nouveaux abonnés, difficultés qui sont bien fai-
tes pour les effrayer et les décourager; mais il

me semble qu'il y aurait un moyen plus sim-
ple de trancher la question. Ce serait l'emploi
d'un personnel d'agen's d'àbonne-uents faisant
partie de l'administration, qui serait chargé
de rechercher les nouveaux clients, de les per-
suader de s'abonner et de faciliter toutes les
démarches. Ce système est employédans toutes
les grandes compagnies étrangères, et notam-
ment en Amérique du Nord et en Angleterre
où ces agents sont appelés des « canvassers »;
ils touchent une commission sur chaque abon-
nement nouveau, comme les agents d'assuran-
ces touchent une prime pour chaque nouvel
assuré; les compagnies et les « canvassers » y
trouvent ainsi leur avantage.

En ce qui concerne le choix des appareils
téléphoniques à employer, il y a intérêt pour
l'Administration, surtout au point de vue de
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l'entretien, à diminuer le nombre de types d'ap- !

pareils, tout en laissant à l'abonné. le choix
d'un appareil du type mural ou du type de
bureau ; deux ou trois types de chaque espèce
sont plus que sulfisants pour pouvoir satisfaire
le goût des abonnés.

Ces types d'appareils pouraient être mis en
adjudication par l'Administration comme elle a

.

l'habitude de le faire, de sorte que tous les
constructeurs d'appareils téléphoniques pour-
raient se mettre en ligne. Les conditions de
réception des appareils devraient porter non-
seulement sur leur construction mécanique,
mais principalement sur leur qualité de trans-
mission elde réception qui devraient être ab-
solument rigoureuses el offrir ainsi une garan-
tie très sérieuse qui n'existe pas actuellement.

Cette méthode est bien préférable à celle qui
est en usage à présent, qui laisse à l'abonné le
choix de son appareil. L'abonné qui, en géné-
ral, ne se rend pas compte des qualités que doit
comporter un poste téléphonique, se laisse in-
fluencer dans son choix par une certaine forme
d'appareils, ou par des conseils pas toujours
désintéressés, même de la. part du personnel
de l'Administration comme il a été expliqué
dans le Bulletin de février, sous le litre: « Les
devoirs d'un monteur. »

Cet état de choses est très préjudiciable aux
constructeurs consciencieux qui ne recourent
pas au genre de procédé signalé dans cet arti-
cle, et ne l'est pas moins à l'abonné qui se
trouve souvent trompé sur la qualité de l'appa-
reil qu'il a acheté.

L'installation d'un téléphone ne peut pas être
comparée à celle de la lumière électrique dans
les maisons. Il importe peu au secteur élec-
irique qu'un abonné emploie des lampes à fi-
laments en charbon ou à filaments métalliques,
à faible rendement ou à meilleur rendement;
qu'il les dispose plus ou moins bien dans ses
locaux, qu'il garde des lampes trop vieilles: la
seule personne qui puisse en souffrir est l'a-
bonné lui-même qui sera plus ou moins bien
éclairé à un coût plus ou moins élevé. Au
contraire, l'installation téléphonique d'un
abonné est une partie d'un grand système qui
doit être uniforme; il ne faut pasque la trans-
mission de l'appareil d'un abonné soit infé-

•
rieure à celle des autres, car il nuirait à tous
les autres abonnés ses correspondants. En ef-
fet, les abonnés s'étonnent souvent d'obtenir

de bonnes communications^ ,ayee .certains de
.leurs correspondants et de trèsjfnauvaises avec

d'autres; la cause de-cette irrçguJantéVUe ré-
ception est à l'autre bout de là hghe et le plus
souvent est due au mauvais étal du micro-
phone et de la pile du cbrrespondantVv>*'»•_.:•

Pour obtenir celle uniformité, il est
•
essé/i—.

•

tiel que toutes les installations soient faites

par un personnel responsable, travaillant sui-
vant des méthodes déterminées et employant
du m ilériel reconnu de toute première qualité
pour éviter des dérangements ultérieurs.

Est-il possible de trouver celle uniformité de
-

construction et cette observation scrupuleuse
des règles d'installationschez tous les construc-
teurs, même agréés par l'Administration ? Il
est permis d'en douter et de supposer qu'un
grand nombre d'installations laisseraient à dé-
sirer si elles étaient faites par des construc-
teurs peu consciencieux. Ces installations de-
vraient être soumises à une inspection de la
part de l'Etat qui, si elle est bien pratiquée,
coulerait presque aussi cher que la main d oeu-
vre de l'installation elle-même. En cas de refus
de l'installation, ce serait l'abonné "qui en pâ-
tirait puisque cela ^occasionnerait un nouveau
délai. '

Si l'on considère maintenant la question
d'entretien, la solution proposée par M. Japy
serait tout à fait désastreuse.

En' effet, quand un défaut se présentera,
l'abonné ne saura pas en général en quoi il
consiste, il saura seulement qu'il est privé de
l'usage de son téléphone, ce qui lui caàse un
préjudice. Il avertira le bureau central, soit en
employant le téléphone d'un de ses voisins,
soit le plus souvent par lettre, el il attendra...
L'Administration enverra un de ses ouvriers
qui essaiera laligne et qui dira à l'abonné que
c'est son installation intérieure qui ne marche
pas. L'abonné avertira alors le constructeur
qui lui aura fourni son appareil et attendra
de nouveau, sans doute plus longtemps encore,
si son constructeur demeure loin de chez lui...
L'ouvrier envoyé examinera l'installation et
trouvera ou ne trouvera pas le défaut. S'il ne
le trouve pas, il sera très enclin à jeter la faute
sur la ligne et à s'en aller laissant le malheu-
reux abonné plus navré que jamais, sa seule
ressource étant de réaviser l'Administrationqui
n'enverra pas d'ouvrier puisqu'il a été recôntin
que la ligne était bonne.
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Le cas précédemment cité n'est pas une i

invention, il se renouvelle journellement dans
la pratique ; c'est pourquoi un grand nombre
de compagnies de téléphones bhi jugé bien
de faire rechercher les défauts par un même
ouvrier qui s'occupe à la fois des lignes et des
installations intérieures ; de cette façon il n'y
a pas de discussion possible, car une seule
personne est responsable de l'arrangement ra-
pide des défauts.

En supposant avec M. Japy qu'un type de
poste donne lieu à trop de dérangements et
que l'Administration veuille obliger le fournis-
seur à remédier aux défauts signalés en le
menaçant de ne plus admettre ce poste sur
les réseaux, que résulterait-il ? Le fournisseur
laisserait faire et se désintéresserait de ce
type mais ne changerait pas pour cela le poste
de l'abonné qui serait condamné à un mauvais
service perpétuel.

Il n'en serait pas de même si l'Adminis-
tration fournissait les postes aux abonnés, car
l'abonné serait en droit d'exiger le remplace-
ment du poste en question comme cela a lieu
dans toutes les compagnies privées et les
administrations étrangères qui sont proprié-
taires des posles d'abonnés, et comme cela a
lieu actuellement pour les postes appartenant
à l'Etat, installés sur certains réseaux.

M. Japy s'effraie d'un tel monopole et dit
que ceci équivaudiait à décréter qu'un seul
appareil est bon : le sien (celui de l'Etal) et
qu'il n'est pas susceplibledeperfectionnements.
Il me, semble que ceci n'implique rien de la
sorte, car l'Administration peut mettre au con-
cours les différents constructeurs et adopter
le type d'appareil qui offre le plus de garanties,
en un mot celui qui sera reconnu le meilleur,
quitte à le meflre ensuite en adjudication.
Rien ne l'empêchera ensuite de suivre le pro-
grès et d'adopter par la suite d'autres appa-
reils qui remplaceraient les premiers quand
ils seraient usés.

Je ne suis pas de l'opinion de M. Japy
quand il dit que les abonnés sont les premiers
à savoir que ce n'est pas par le changement
de leurs appareils qu'ils obtiendront des com-
munications meilleures. Beaucoup d'entre eux
el'tous ceux qui ont résidé dans un pays où
les appareils:sont à batterie centrale intégrale,
le savent pertinemment bien.

Je suis donc d'avis, au contraire, que, si

quelques millions sont disponibles, une partie
devrait être destinée au remplacement des
postes actuels par des posles à batterie cen-
trale intégrale, car l'Administration réaliserait
immédiatement une économie considérable
sur l'entretien des postes d'abonnés, puisque
l'organe qui se détériore le plus, la pile, serait
supprimé totalement.

Tous les abonnés seront de notre avis pour
préférer ce moyen économique pour eux,
puisqu'ils n'auraient plus à acheter des postes
téléphoniques qui leur sonl vendus très chers,
et pour l'Etat qui y gagnerait en économie
d'entretien et en augmentation du nombre des
abonnés qui regardent assez souvent à dé-
penser une centaine de francs pour un appa-
reil dont le fonctionnement n'est pas garanti.

UN ABONNÉ.

Réformes à faire.
Qu'en pensent nos lecteurs ?

D'un intéressant article du Gil Blas relatif
à une nouvelle Instruction téléphonique, nous
détachons le passage suivant :

« Dans un autre ordre d'idées l'article 250
de XInstruction sous le service téléphonique
nous a frappé. « Le décès d'un abonné, y est-
il dit, ne met pas fin à l'abonnement qu'il a
souscrit, et les héritiers sont solidairement
tenus à son exécution ».

c<
C'est d'une prétention qui touche à l'ou-

trecuidance. »
« On peut lire, d'autre part, à l'article 434,

que « les préposés aux postes publics n'ont
pas à indiquer à l'abonné d'où provient l'appel
fait sur leur nom. »

« Evidemment, le droit de chacun de vou-
loir téléphoner sans que votre interlocuteur
sache de quel endroit est un droit formel.
C'est grâce à la teneur de cet article, pourtant,
que des aigrefins peuvent commettre la classi-
que escroquerie au téléphone. »

« Renvoyons M. de Montebello, président
de la Ligue des abonnés au téléphone, aux ar-
ticles 250 et 431. Peut-être pourra-t-il en
signaler la singularité à la commission de la
réglementation du service téléphonique dont il
est membre ».
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Les deux points signalés par notre confrère
sont particulièrement intéressants.

La première disposition est conforme au
droit commun, d'après lequel tout héritier est
tenu à exécuter.les engagements contractés
par le de cufus.

Toutefois, il reste à examiner s'il ne serait
pas opportun d'apporter une dérogation à cette
règle en matière téléphonique. La résiliation
en cas de décès est stipulée dans de nombreux
contrats, entre particuliers, baux, etc. On
pourrait insérer dans le règlement une clause
de ce genre.

La seconde question met bien deux parties
en présence. Les uns préfèrent la disposition
actuelle ; d'autres, comme les commerçants,
souhaitent une réforme. Il s'agit de savoir de
quel côté sont les intérêts les plus sérieux, et si
l'on ne peut pas concilier les uns et les autres.

Nous mêlions la question à l'étude, en de-
mandant l'avis de nos adhérents.

LES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE DU LOIRET

L'Association des abonnés au téléphone du
Loiret a procédé, dans son assemblée générale
annuelle, à la nomination des membres de son
comité. Par suite de l'élection à laquelle il a été
procédé, la composition du comité est la suivante :

Président, M. Bouchery, négociant en vins,
ancien président du Syndicat des vins d'Orléans,
en remplacementde M. Perrault, démissionnaire.

Président honoraire, M. Perrault.
Vice-Présidents, MM. Barruet, pharmacien;

Renard, ancien industriel.
Secrétaire, M. Leroy, avocat.
Trésorier, M. Delarue, agent de publicité, en

remplacement de M. Jouanneau, démissionnaire.
Membres, MM. Legendre; Mercier; Chara-

mond ; Aylies, membres de la presse.
Tous les membres correspondants de Gien,

Pithiviers, Montargis, sont réélus à l'unanimité.

^ travers Ta presse-
Abonnés ! Armez-vous de patience.

Le Temps a publié il y a quelque temps un remar-
quable article pour expliquer les causes qui avaient
retardé le raccordement des communications télépho-
niques. Son pessimisme — qui confirmait nos prévi-
sions — a été malheureusement justifié par les événe-
ments.

Voici les passages principaux de cette étude :

Quand verrons-nous enfin rétablies les com-
munications téléphoniques interrompues par les
inondations ? Telle est la question que se posent
les abonnés.

Qu'ils se résignent et — disons-leur tout de
suite — qu'ils fassent provision d'une forte dose
de patience. Ce n'est vraisemblablement pas
avant deux mois que l'administration sera' en
mesure de rétablir le fonctionnement complet et
normal du téléphone.

Mais l'administration fait-elle, au moins,
diligence pour exécuter cesrépnralions,et celles-
ci constituent-elles un travail si considérable
qu'il soit nécessaire d'un laps de temps aussi
long pour les effectuer ?

A ces deux questions, l'administration répond :
«Si l'on songe que. sur 14.000 lignes inter-

rompues, plus de 7.000 sont aujourd'hui réta-
blies, nour méritons des éloges pour la célérité
avec laquelle nous effectuons un travail qui
n'est pas seulement important, mais qui présente
aussi dans son exécution les plus grandes
difficultés. » .Et pour donner une idée de ces difficultés,
l'administrationexplique :

Les cables utilisés dans les égouts comportent par-
fois jusqu'à 44-8 conducteurs chacun. Pour tout câble
inonde ou dont l'enveloppe extérieure en plomba été
blessée au cours de l'inondation (et l'on imagine com-
bien le cas apuêtre fréquent, étant donné les débris de
toutes sortes que charriaient les eaux), il est nécessaire
de procéder au remplacement, intégral d'une certaine
longueur do ce câble envahi par l'humidité. Chaque
coupure entraîne alors la nécessité de reconnaître
individuellement les <i48 fils par des procédés électri-
ques, et ensuite de procéder à une soudure de ces
même fils sur les deux extrémités de la section rem-
placée. L'opération, qui doit se faire en un point
quelconque de l'égout el ne peut être effectuée que
par une seule personne, a dû, dans certains cas, être
renouvelée jusqu'à cinq fois pour un même câble ; si
l'on ajoute à cela que les ouvriers opèrent souvent
dans l'eau, on se rend compte dos difficultés et des
lenteurs nécessairement inhérentes a un pareil genre
de travail.

LA NATUIU! DES DÉGÂTS ET LES TLTAVAUX.

QU'ILS NÉCESSITENT.

Le travail durera d'autant plus que les dégâts
et les perturbations causés par l'inondation ont
été plus importants et plus nombreux. C'est, en
somme, tout le réseau téléphonique parisien qui
a été détérioré par l'introduction de l'eau dans
les chambres de concentration, puis dans les
égouts, dans les gros câbles où l'enveloppe de
plomb s'est trouvée endommagée. L'eau s'est
étendue naturellement aux pièces de raccorde-
ment des câbles auxiliaires et aux câblés
d'abonnés, gagnant les caves des immeubles où
ceux-ci aboutissent.

Pour remédier à ce désastre il a été nécessaire
d'entreprendre une série de travaux qui consis-
tent à « changer les têtes, mouillées dans les
chambres de concentration, à remplacer, dans
les égouts, les sections de gros et petits câbles
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sur les longueurs mouillées ; aux environs de
ces chambres, à rechercher les autres défauts
des lignes, à les réparer, à changer les pièces de
raccordement mauvaises et remplacer les sec-
tions voisines, à refaire les entrées de poste
détériorées», etc., etc.

Rien que par cette énumération, les abonnés
peuvent mesurer combien la chose est compli-
quée et se rendre compte qu'il coulera encore de
l'eau sous le pont Royal avant que les commu-
nications soient rétablies.

TRAVAUX DE RECHERCHE.

Le point d'un défaut dans un câble peut être
déterminé par des essais électriques, avec une
grande précision dans certains cas. d'une façon
plus approximative dans d'autres, lorsqu'il n y
a qu'un seul défaut. Quand il y en a plusieurs,
les mesures ne donnent pas d'indices certains :
on s'aperçoit de la multiplicité des défauts par
plusieurs moyens, notamment en voyant le man-
que de concordance des résultats obtenus par
différentes méthodes.

Si le point a été localisé, une équipe s'y rend,
tandis qu'au bureau on envoie de l'air sous
pression dans l'intérieur du câble sous plomb ;les ouvriers entendent alors siffler au point du
défaut. Si le câble a été peu mouillé, on con-
tinue à envoyer de l'air sec et on chauffe le câble
à l'endroit où il est percé ; on arrive ainsi à
chasser l'humidité et l'isolement redevient bon ;
il suffit ensuite d'obturer le trou sans toucher
aux fils: c'est ce qui se fait presque toujours.
Cette fois, la pression de l'eau a été telle que les
câbles ont été mouillés sur trente mètres au
minimum et parfois sur cent, et il faut remplacer
les sections mauvaises, ce qui impose le dérou-
lement d'une longueur égale à celle à rempla-
cer et deux soudures dont une par « étiquette ».

S'il y a plusieurs défauts, l'équipe doit parfois
procéder par tâtonnement, ouvrir le câble à
différents manchons de soudure et rechercher
avec une pile et une voltmètre de quel côté sont
les pertes. Le défaut étant localisé entre deux
soudures, l'équipe ouvre les « fenêtres » dans le
plomb pour déterminer la longueur de la partie
mouillée.

Ces opérations exigent parfois le soulèvement
des câbles pour les reconnaître, et sont -partieu-
lièreirïent pénibles dans les points où les lignes
sont très chargées. H y a dans la rue Montmar-
tre jusqu'à 140 câbles logés clans une gaine en
dix tranches horizontales successives.

Les opérations qui viennent d'être décrites
s'effectuent les unes dans les chambres décon-
centration, les autres dans l'égout.

Dans les chambres de concentration, l'espace
restreint permet à grand'peine à quatre hommes
de s'y tenir et de travailler. Ils arrivent très
difficilement à y placer les accessoires dont ils
ont besoin, manquent d'air, sont en somme dans
des conditions de travail très pénibles. En égout,

c'est parfois encore pis. L'eau atteint souvent un
niveau très élevé, ne permettant même plus de
s'y tenir debout et il faut, pour travailler, cons-
truire des échafaudages qu'on déplace successi-
vement.

Le niveau de l'eau ainsi que le courant sont
variables suivant les heures de la journée.
Actuellement, en outre des égouts encore inac-
cessibles, d'autres ne sont abordables qu'à
certaines heures : c'est la règle à peu près géné-
rale pour toute la région qui a été inondée.
L'expérience permet aux ouvriers de saisir
habilement le moment où ils peuvent travailler
et exécuter rapidement une opération, sauf à en
remettre la suite au lendemain.

Certaines chambres de concentration contien-
nent jusqu'à 8 câbles à 112 paires et une centaine
de petits câbles. Comme le nombre d'hommes
pouvant trouver place dans la chambre est limité
à 4, l'équipe ne peut s'occuper que d'une tète, à
la fois.

On voit combien les conditions de travail
laissent à désirer au point de vue de la rapidité
des résultats à obtenir.

WilBI«iaiBtBl«lll1«l«l«l««lllBlttB«W««l«IBll«IOTIW»fHilBlllBlW]»WIMWI»IMMiMlMW

L'Argus de la Presse, fidèle à une tradition
déjà ancienne, vient d'offrir à l'Elysée un superbe
album, renfermant articles et illustrations,
parus en 1908 et 1909 sur M. Fallières.

En feuilletant cette collection, le Président de
de la République revivra avec orgueil les événe-
ments historiques auxquels il a été mêlé :
voyages à Londres, à Stockholm, à Reval, à
Nice...

M. Fallières sera moins satisfait au souvenir
de l'incident Mattis et des éternelles ouvertures
des éternels concours hippiques, expositions
canines, crèches, etc., etc.

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS

Relations avec l'Espagne et le Portugal

Il est délivré
:

A) Au départ de Paris (Quai d'Orsay) :
t° Pour Madrid, Valladolid, Saragosse, Saint-Sébastien,

Cordoue, Séville, Grenade, Malatra, Cadix et Gibraltar; via
B.ordeaux-Ii-un :

a) Des billets directs simples ; b) des billets d'aller et
retour individuels valables 30 jours, avec faculté de prolon-
gation ; c) des billets d'aller et retour collectifs de famille
valables 45 jours, avec faculté de prolongation ; réductions
variant de 20 à 40 "/„, suivant le nombre de personnes.

Enregistrement direct des bagages.
Faculté d'arrêt, tant en France qu'en Espagne, à un cer-

tain nombre de points
2" Des billets d'aller et retour valables 30 jours pour Lis-

bonne. Porto-, Guarda. Pampilhosa: et Entroncamenlo.
3° Des billets d'aller et retour directs pour Purt-Bou

(avec retour au départ de Cerbère), .tua Tours, Bordeaux,
Narbonne àl'aller et vin Narbonne, Montauban, Limoges,
au retour ou inversement, validité 13 jours.

4° Des billets d'aller et retour 1™ et 2° classes pour Lis-
bonne, Rocio et Porto, .comportant l'emprunt en Portugal
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du circuit Fuentes d'Ortoro, Villarformoso,Pàmpilhosa, Lis-
bonne, Porto, Barca d'Alba, Fregeneda.

Validité 30 jours avec faculté de prolongation moyennant
supp'ément.

B) Au départ de Paris et de toutes les gares du réseau :
1» Du 12 mars au 15 mai 1910, des billets d'aller et retour

individuels à prix exceptionnellement réduits, pour Madrid
et pour Séville, savoir :

Pour Madrid : de 167 fr. en l" classe, de 119 fr. en
2° classe.

Pour Séville : de 222 fr. en 1™ classe, de 164 fr. en 2°
classe.

Validité pour le retour jusqu'au 15 juin inclus, dernière
date pour l'arrivée du voyageur à son point de départ.

2° Des billets demi-circulaires espagnols, comportant 6
itinéraires conjointementavec des billets français dont l'iti-
néraire comporte la sortie de la France par Port-Bou et la
rentrée en France par llendaye ou réciproquement.

3U Des billets circulaires espagnols à itinéraire facultatif,
conjointement avec des billets français comportant, soit la
sortie et l'entrée par le même point frontière, soit l'entrée
en Espagne par Irun et la sortie par Port-Bou ou inver-
sement.

C) Au dépai't de Paris, Orléans, Blois, Tours, Cliâtelle-
raull, Poitiers, Angoulèmc, Le Mans, Vierzon-Ville, Bour-
ges, Chàleauroux, Montluçon, Limoges-Bénédictins, Péri-
gueux, Aurillac, Cahors, Tulle, des billets directs avec en-
registrement direct des bagages pour Barcelone ou réci-
proquement.

Abonnements individuels et de famille pour les
Côtes Nord et Sud de Bretagne.

Afin de permettre aux touristes ainsi qu'aux familles de
s'installer sur une des plages de Bretagne et de myonner
de là sur les antres localités de celle région si varice et
si intéressante, la compagnie d'Orléans, d'accord avec les
chemins de fer de l'Etat (ancien réseau de l'ouest), délivre
du jeudi qui précède la fête des Rameaux au 31 octobre
inclus au départ de toute gare, station ou halte des deux
réseaux (lignes de banlieue du réseau de l'Etat, anciennes
lignes de banlieue de la compagnie de l'Ouest exceptées)
des abonnements individuels et de famille de 1'" et 2'
classes pour les cotes Sud et Nord de la Bretagne (gares
des lignes- du Croisic el de Guérande à Brest el de Brest
à Granville, par Lamballe, Dol et Folligny et des lignes
d'embranchementvers la mer).

Ces abonnements comportent, en outre du trajet d'aller
et retour à ces côtes avec arrêts intermédiaires facultatifs,
la faciliter de circuler A volonté sur les lignes des côtes
sud et nord de Bretagne ; ils sont valables 33 jours avec
l'acuité de prolongation d'une ou deux fois d'un mois moyen-
nant un supplément de 25 °/„ du prix initial pour chaque
période, sans que la validité puisse en aucun cas dépasser
le 15 novembre.

Le prix des cartes d'abonnement est de 95 IV. en 2"
classe et de 130 IV. en 1" classe lorsque la distance pour
les parcours (aller et retour) n'excède pas 1000 kilomètres
en dehors des points de libre circulation Au delà de 1000
kilomètres, le prix est augmenté de 0 fr. 045 et de 0 fr.
0G5 len 2" et 1™ classes) par kilomètre en sus

Des réductions allant jusqu'à '50. °/o sont consenties en
faveur des membres d'une même famille.

Voyage d'excursions aux plages de la Bretagne.

Tarif G. V. n« S (Orléans).

Du 1er mai au 31 octobre, il est délivré des billets de
voyage d'excursions aux plages de Bretagne, à prix réduits,
et comportant les parcours ci-après :

Le Croisic, Guérande, Saint-Nazaire, Savenay, Qucstem-
bert, Ploérmel, Vannes, Auray, Pontivy, Quiberon, Le Pa-
lais (Belle-lle-ên-Mer), Lorient, Quimperlé, Rosporden,
Concarneau, Quimper, Douarnenez, Pont-1'Abbé,.Château-
lin. — Durée : 30 jours.

Prix des Billets (aller et retour) : l'" classe, 45 fr. — 2™*
classe, 30 Jr. — Faculté d'arrêt à tous les points du parcours,

tant à l'aller qu'au retour — Faculté de prolongation de la
durée de validité moyennant supplément.

En outre, il est délivré au départ de toute station du ré-
seau d'Orléans pour Savenay ou tout autre point situé sur
l'itinéraire du voyage d'excursions indiqué ci-dcssi s et in-
versement des billets spéciaux de 1"= et 2° classe réduits de
40 0/0, sous condition d'un parcours de 50 kilomètres par
billet.

Prix des billets complémentaires de Paris-Quai d'Orsay
à Savenay et retour, via Tours : lr" classe, 55 fr. 50 —
2e classe, 3" fr. 40.

CHEMINS DE FER DE P.-L.-M.

La compagnie organise, avec le concours de l'agence
Luhin l'excursion suivante :

Italie. — Lacs italiens.
Départ de Paris, le 4 mai 1910. Durée de l'excursion :

41 jours. Prix (tous Irais compris) : 1™ cl.. I,4o0 IV. ; 2°cl.
1,330 francs.
.

S'adresser, pour renseignements et billets, aux bureaux
de l'agence Lubin, 3i3, boulevard Haussmann,à Paris.

(Service d'hiver 1909-1910)
Relations rapides entre Paris et la Côte^d'Azur.

De jour : Parle s Côte d'azur rapide » (trains 15 et 16)
1" classe, L.-S., V. H. — Paiis-Nice en 13 h. 50

De nuit : a) par les trainsextra rapides]-; et'l8(]"> classe,
V -L

,
L.-S. et salon à deux lits complets V.-'R.'uu départ

de Paris). — Paris-Nice en 15 heures.
'b) Par le train de luxe (L. 21., L. r>). « Calais-Méditerra-

née » (V.-L.-R) Paris-Nice en 15 heures.- Londres-Nice en
25 heures.

NOTA. — Nombre de places limité. Pour les horaires,
les jours de mise en marche, etc., con>uller les affiches
spéciales.

] (Service d'hiver 1909-1910)
Relations rapides entre Paris et l'Espagne.

Aller : départs de Paris, 1"> classe, 9 h. 10 m.: lr", 2".
3° classes, 7 h 25 s. ; 1™ classe, 9. 11. 20 soir.

—
Arrivées à

Barcelone, 7 h 53 m., 7 h. 26 soir.
Retour : départs de Barcelone, l'«, 2e, 3e classes. 5 h. m.,

1™ classe. 9 h. 40 m., 1™, 2' classes, 6 h 46 s. —
Arrivées à

Paris, 10 h. 30 m., 8. h m., 6 h. 10 soir.

Services extra-rapides
entre Paris et la Côte d'Azur.

De Paris à la Côte d'Azur en 13 heures, soit par le train
de jour « Côte d'Azur rapide », départ de Paris à 9 h.
matin, soit par lé « Train extra-rapide de nuit », dépari
de Paris à 7 h. 20 soir.

Ces trains sont composés de voitures à boggies et à
couloir de la Compagnie P.-L.-M. avec places de 1"
classe (sans supplément) et de lils-salons. — Celui de
jour comporte, en outre, un vagon-salon et un restau-
rant sur tout son parcours ; celui de nuit, un salon à deux
lits complets, un vagon-lits et un restaurant entre Paris
et Dijon. •Le nombre des places est limité. Les retenir d'avance,
soit à la gare de Paris, soit dans les bureaux de ville :
rue Saint-Lazare, 88; rue Sainte-Anne, 6, et rue de Ren-
nes, 45.

Le train de luxe « Calais-Méditerranée » entre Calais,
Paris, Nice et Viritimille, effectue le trajet de Calais à la
Côte d'Azur en 19 heures.

Vagons-lits et restaurant. Nombre de places limité.
Ce train prend, au passage, à la gare de Paris P.-L.-M.,

les voyageurs de Paris pour la Côte d'Azur.
Pour les conditions d'admission et les périodes de

mise en marche, consulter les affiches spéciales ou les
indicateurs.

«JOUTT.
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